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TARIF PUBLIC
A partir de 490,00 €

DÉLAI D’ACCÈS
   Le certifié AUDIT ENERGETIQUE devra

communiquer à ASE Formation, au
préalable de sa formation la liste des

écarts notifiés par son Organisme
Certificateur

NATURE DE L’ACTION
PAC : Action de formation permettant

de favoriser le développement des
compétences des travailleurs

PÉDAGOGIE ET ÉVALUATION
Validation des acquis par la réalisation

du cas test  à réaliser sur un logiciel
Audit Energétique validé par l'ADEME et

réalisation d'un QCM en fin de
module entre 7 et 10 questions : score

à dépasser 75%
Echange et évaluation par le formateur

FORMALISATION
Attestation de formation à remettre

sous 1 mois après la date de
notification des écarts de niveau 2 à

l'Organisme Certificateur (accrédité par
le Cofrac)

PARTICIPANTS

 
PUBLIC
Diagnostiqueur  souhaitant  répondre  à  son  obligation  de  formation
complémentaire de 7h,  notifiée par son OC conformément au décret   du 20
décembre 2023, obligatoire en cas d'écart  de niveau 2 et  faisant suite à un
contrôle. 

 PRÉREQUIS
• Maîtrise de la langue française : lu, parlé, écrit

• Pré requis technique : Disposer d'un terminal type ordinateur ou PC ou tablette, 
d'une connexion internet; caméra et microphone

 OBJECTIFS
Répondre aux exigences de Formation exigée suite à un écart de niveau 2,
conformément au décret 2023-1219 du 20 décembre 2023.

Identifier les besoins des stagiaires notamment lors de la réalisation d'un cas
test, sur certaines des compétences définies à l'annexe V du décret n° 2023-1219
du 20 décembre 2023 et assurer une formation adaptée et personnalisée en
fonction des écarts relevés.

Méthodes : E-learning et correction Cas test par un formateur expérimenté + échange avec formateur
Formation à distance 100% E-learning (ouverte sous 48h maximum) sur notre plateforme LMS (Learning 
Management System) accessible 24h/24 et 7J/7.  Les délais d'assistance technique au stagiaire (lorsque l'aide n'est
pas apportée immédiatement) sont de 48h maximum soit par téléphone (04.66.21.21.46) ou depuis le forum de 
discussion.

    
8 heures

AUDIT ENERGETIQUE (7h) - Blended à la
suite d'un écart de niveau 2 avec cas test
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AUDIT ENERGETIQUE (7h) - Blended à la suite d'un écart de 
niveau 2 avec cas test

ASE FORMATION
5 Avenue de la Dame – ZONE EURO 2000 – 30132 CAISSARGUES
SIRET 44781273600026 - Déclaration d’activité 91300304330 (Occitanie)

 PROGRAMME

• Réalisation d'un cas test en autonomie des stagiaires sur leur matériel informatique et logiciel validé
• Identification des erreurs de saisie, pertinence des choix de recommandations et proposition de travaux
• Suivi de modules de formation en lien avec les difficultés identifiées lors du cas test et celles notifiées sur sa 

fiche écart de l'organisme de certification.
• Echange en visio avec un formateur
• QCM de validation.

 FORMATEURS
Module e-learning - Nos formateurs référents (plus de de 5 ans d'expérience métier) répondent à vos questions sur la
hotline de notre plateforme LMS tout au long de votre parcours.

 MOYENS PEDAGOGIQUES
Vidéos de formation en ligne enregistrées (pas de direct),
Exposés et cours sous forme de vidéo animées par des professionnels de leur domaine d'activité.
Le stagiaire dispose d'un accès libre (identifiant et mot de passe personnel) quand il le souhaite (24H/24 et 7J/7) et suit
le programme de formation à son rythme.
Matériel requis nécessaire: ordinateur (type PC ou tablette - carte son et enceinte) équipé d'un logiciel DPE validée par
l'ADEME, connexion internet, caméra et microphone.
Possibilité de mettre à disposition des licences formation sur demande.

 ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Les formations à Distance peuvent être suivies par un public disposant d'un handicap physique (hors handicap visuel
ou auditif) à l'aide d'un terminal type ordinateur fixe / portable ou une tablette tactile. Un système audio type enceintes
est nécessaire pour suivre la formation.
Plus d'infos sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits ou sur www.agefiph.fr
Les formations en présentielles sont réalisées dans les salles de formation du centre (ADAP déposé et validé, registre
d'accessibilité consultable).
Pour toute question notre référent Handicap reste joignable au 04.66.21.21.46.

 SATISFACTION
  Taux de satisfaction :

  Variable non renseignée % 
Taux de réponse : 75% (6 participants ont répondu / 2 n’ont pas répondu)

http://www.agefiph.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits

